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Informations générales 

Rentrée 2020/2021 

 Présentation de l’école 

 Contacts 

 Activation de votre compte URCA 

 Accès au Bureau Virtuel (ou « ebureau ») 

 Activation de vos services informatiques Inspé 

 Mon espace « mes cours » - Moodle 

 Emploi du temps 

 Edition de votre certificat de scolarité 

 

PRÉSENTATION DE L’ÉCOLE 

Pour en savoir + sur l’Inspé : www.univ-reims.fr/inspe-presentation 

CONTACTS 

Retrouvez les contacts de tous vos interlocuteurs à l’Inspé sur : www.univ-reims.fr/inspe-contacts 

 

ACTIVATION DE VOTRE COMPTE URCA (Université de Reims Champagne-Ardenne) 

 

L’activation de votre compte URCA permet de générer votre identifiant URCA de type dupont01 

ainsi que votre mot de passe. Ces identifiants vous permettront d’accéder à l’ensemble des 

services offerts par l’université comme le Wifi ! 

Comment générer mes identifiants URCA ? 

Rendez-vous sur le lien suivant : https://pass.univ-reims.fr/activation/?type=0 et renseignez 

l’ensemble des champs demandés puis cliquez sur « Valider ». 

http://www.univ-reims.fr/inspe-presentation
http://www.univ-reims.fr/inspe-contacts
https://pass.univ-reims.fr/activation/?type=0
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ACCES AU BUREAU VIRTUEL (ou « ebureau ») 

 

En tant qu’étudiant de l’Université de Reims Champagne-Ardenne, les étudiants de l’Inspé ont 

accès à un espace numérique réservé qui regroupe tout un ensemble de services tels que : 

- une messagerie électronique de type @etudiant.univ-reims.fr (celle-ci permettra les 

échanges avec les enseignants et les services de l’Inspé. Votre certificat de scolarité sera 

envoyé sur cette messagerie ainsi que d’autres informations essentielles. D’où 

l’importance d’une consultation régulière tout au long de l’année, 

- des informations de scolarité (Consultation de vos notes, …),  

- un espace « mes cours » partagé avec vos enseignants (dépôt de dossiers, mise à 

disposition de supports de cours, …). La plateforme de gestion de cet espace est également 

appelée Moodle (voir rubrique dans la prochaine page « MON ESPACE MES COURS -

MOODLE »), 

- un accès à la bibliothèque universitaire (gestion des emprunts, …), 

- les menus proposés aux restaurants universitaires (CROUS),  

- … et plein d’autres applicatifs ! 

 

Comment y accéder ? 

Voici l’URL directe de cet espace : http://ebureau.univ-reims.fr 

Pour vous y connecter, munissez-vous de vos identifiants URCA précédemment générés. 

 

 

 

http://ebureau.univ-reims.fr/
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ACTIVATION DE VOS SERVICES INFORMATIQUES INSPE 

 

L’activation de vos services informatiques Inspé vous permet de : 

- Vous connecter aux ordinateurs en libre-service ou présents dans les salles informatiques 

dans les sites de formation Inspé 

- Accéder au réseau de l’Inspé : vous disposez d’un espace de stockage et de partage de 

documents (vous disposez de 100 Mega). Cet espace de stockage peut être augmenté en 

fonction de vos besoins sur demande auprès du technicien de proximité) 

Comment activer mes services ? 

Vous devez vous munir de vos identifiants URCA précédemment générés puis vous rendre à l’adresse 

suivante : https://espe-w3e.univ-reims.fr/authentification/service_espe/ 

Il vous suffit de remplir les champs et cliquer sur valider ! 

 

 
 

MON ESPACE « MES COURS » - MOODLE 

Des documents utiles à votre année de formation seront disponibles dans l’espace « mes cours » 
de la plateforme Moodle. Attention, il s’agit d’un espace à accès réservé. Il sera accessible une fois 
votre inscription à l’Inspé finalisée et lorsque les premiers documents de l’année 2020-2021 
auront été versés par l’administration de l’Inspé. 

En plus des cours proposés par vos enseignants, vous pourrez y retrouver entre autres : 

https://espe-w3e.univ-reims.fr/authentification/service_espe/
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- un cours intitulé « Intranet – INSPÉ »1 qui vous donnera accès aux informations internes 
de l’Inspé (entre autres : maquettes et modalités de contrôle des connaissances de votre 
parcours de formation, documents de cadrages complémentaires relatifs à l’évaluation de 
vos enseignements réalisés par les responsables pédagogiques ...). 

- Un cours spécifique dédié au tronc commun est également  disponible, l’intitulé comporte 
le mot « CPIS ». 

Pour accéder à Moodle, rendez-vous dans le bureau virtuel puis sélectionner l’onglet « mes 
cours » > « cours en ligne » puis « accéder à mon tableau de bord ». 

 

Pour retrouver le cours qui vous intéresse, vous pouvez développer le menu déroulant sur votre 
gauche via l’icône représentant une boite : 

 

 

                                                            
 

https://cours.univ-reims.fr/course/view.php?id=2620
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Afin de retrouver plus rapidement le cours souhaité, vous pouvez utiliser l’outil de recherche 
disponible en haut à droite de votre tableau de bord : 

 

 

 

 

 

 

 

Attention, en début d’année cet espace est mis à jour progressivement. Des documents peuvent 
être mis en ligne très régulièrement. 

 

EMPLOI DU TEMPS 

 Pour consulter votre emploi du temps en attendant d’accéder à la plateforme « mes cours » 

de Moodle, rendez-vous sur : www.univ-reims.fr/inspe-rentree 

 En parallèle, les emplois du temps sont disponibles en affichage papier dans tous les sites de 

formation Inspé.  

 

EDITION DE VOTRE CERTIFICAT DE SCOLARITE 

Vous recevrez votre certificat de scolarité sur votre messagerie étudiante (accessible depuis 

ebureau comme précisé dans la partie « ACCES AU BUREAU VIRTUEL (ou « ebureau ») » .  

Le certificat de scolarité vous sera adressé à condition que votre dossier d’inscription 

administrative soit complet (assurez-vous d’avoir bien fourni toutes les pièces justificatives 

demandées). 

 

 

 

 

http://www.univ-reims.fr/inspe-rentree

